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MMeessuurreerr lleess pprrooggrrèèss rrééaalliissééss eenn mmaattiièèrree
dd’’aamméénnaaggeemmeenntt ffoorreessttiieerr dduurraabbllee

Le Canada est un pays de forêts. En effet, celles-ci couvrent
près de 41 % de son territoire. Les forêts canadiennes
représentent 10 % des forêts de la planète et 30 % de la 
forêt boréale. Cette ressource joue un rôle important dans 
le bien-être économique, social et culturel des Canadiennes
et des Canadiens. Environ 93 % des forêts du Canada 
appartiennent au domaine public.

Les ressources forestières sont de plus en plus sollicitées 
et les valeurs des différents utilisateurs de la forêt 

sont souvent opposées. La population canadienne
accorde une importance considérable à l’amé-

nagement forestier durable. Elle veut être sûre
que les forêts puissent fournir des avantages
environnementaux, sociaux et économiques
tangibles aujourd’hui et dans l’avenir. 

Les critères et indicateurs constituent un outil 
scientifique qui permet de mesurer, d’évaluer et 

de faire connaître l’état des forêts canadiennes et
de leur aménagement. En 2003, le Conseil canadien

des ministres des forêts (CCMF), en collaboration avec
la communauté forestière du Canada, a publié un cadre de
fonctionnement révisé qui comprenait 6 critères et 46 indica-
teurs. Ce cadre révisé a donné lieu à des indicateurs plus
représentatifs, pour les Canadiennes et Canadiens, de la
valeur de leurs forêts sur les plans environnemental,
économique et social.

La publication intitulée Critères et indicateurs de l’aménage-
ment forestier durable au Canada : bilan national 2005 est 
le deuxième rapport du CCMF sur les progrès accomplis 
en matière d’aménagement forestier durable. Ce document 
fait usage du nouveau cadre de fonctionnement des critères
et indicateurs. Son contenu favorisera les discussions et 
les prises de décisions en fournissant des explications 
scientifiques sur les progrès accomplis et les améliorations
nécessaires. 

Le présent document résume le bilan national 2005. On y
présente les principaux résultats et tendances des critères 
et indicateurs. Ces informations pourront intéresser les
responsables des orientations politiques, les décideurs et 
les personnes qui désirent avoir un aperçu des progrès
accomplis par le Canada en aménagement forestier durable.
À la fin du document se trouve une figure qui illustre le
cadre des critères et indicateurs de l’aménagement forestier
durable du CCMF. Pour obtenir un exemplaire du rapport
complet, consultez la dernière page du document.
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Diversité biologique
Le maintien de la diversité biologique, ou biodiversité, permet aux organismes et aux écosystèmes 
de répondre aux changements environnementaux et de s’y adapter.

LLeess ffoorrêêttss dduu CCaannaaddaa ccoouuvvrreenntt 
440022,,11 mmiilllliioonnss dd’’hheeccttaarreess,, ssooiitt eennvviirroonn 
1100 %% ddee llaa ssuuppeerrffiicciiee ddeess ffoorrêêttss ddee llaa
ppllaannèèttee..

La plupart des forêts canadiennes sont composées de
conifères, quoique que les espèces feuillues occupent aussi
une place importante. Le groupe d’âge dominant de ces
forêts se situe entre 41 et 80 ans. Toutefois, les forêts de 
certains secteurs, en particulier les forêts tempérées de 
la Côte Ouest, sont beaucoup plus vieilles. Au Canada, 
les milieux humides occupent également 134,6 millions
d’hectares, ce qui représente 25 % du total mondial.

PPlluuss ddee 3311 mmiilllliioonnss dd’’hheeccttaarreess ddee ffoorrêêttss eett
99,,66 mmiilllliioonnss dd’’hheeccttaarreess ddee mmiilliieeuuxx hhuummiiddeess
ssoonntt pprroottééggééss..  

Dans le cadre de la Stratégie nationale sur la forêt, un réseau
de secteurs protégés a été établi. Environ 8 % des forêts 
canadiennes sont protégées; ces secteurs présentent bon 
nombre d’exemples de la biodiversité de la forêt canadienne.

330055 eessppèècceess aassssoocciiééeess àà llaa ffoorrêêtt ssoonntt 
«« eenn ppéérriill »»..

Entre 1999 et 2004, le nombre d’espèces en péril associées à la
forêt a augmenté de 27 %. Ce taux est lié à l’augmentation de
31 % du nombre d’espèces évaluées au cours de la période. 
Il indique que la disponibilité des données est un des princi-
paux facteurs qui influencent le nombre et le changement de
catégorie de « risque » des espèces évaluées.

LLaa ppooppuullaattiioonn ddee pplluussiieeuurrss aanniimmaauuxx aassssoocciiééss 
àà llaa ffoorrêêtt eesstt ssttaabbllee oouu àà llaa hhaauussssee,, mmaaiiss llee
ddéécclliinn ddee cceerrttaaiinneess eessppèècceess eesstt iinnqquuiiééttaanntt..

À l’échelle du pays, les populations de plusieurs espèces 
de mammifères et d’oiseaux, qui font l’objet d’un suivi, sont
stable ou en hausse. Cependant, la baisse des populations
d’espèces telles que le caribou des bois et la martre
d’Amérique est inquiétante, car ces espèces sont souvent
associées aux forêts matures et surannées où se déroulent
généralement les activités forestières. Les gouvernements ont
mis en place des pratiques, ou sont en voie de le faire, pour
conserver, entre autres, ces deux espèces et pour minimiser
l’impact de l’aménagement forestier.

LLeess ggoouuvveerrnneemmeennttss pprreennnneenntt ddeess mmeessuurreess
ppoouurr ccoonnttrreerr llaa mmeennaaccee qquuee pprréésseenntteenntt 
lleess eessppèècceess eexxoottiiqquueess ppoouurr llaa bbiiooddiivveerrssiittéé 
ddee llaa ffoorrêêtt ccaannaaddiieennnnee.. 

Le nombre d’espèces exotiques envahissantes est à la hausse
même si le Canada a augmenté ses mesures pour prévenir
leur introduction. Afin de contrer cette menace, les gouverne-
ments collaborent pour mettre en œuvre une stratégie
nationale sur les espèces envahissantes.

LLeess pprraattiiqquueess ccaannaaddiieennnneess dd’’aamméénnaaggee--
mmeenntt ddeess ffoorrêêttss vviisseenntt àà mmaaiinntteenniirr 
llaa ddiivveerrssiittéé ggéénnééttiiqquuee..

Les secteurs récoltés se régénèrent naturellement. Toutefois,
dans les secteurs (15 % du total) où ce n’est pas le cas, on a
mis en place des programmes et des politiques pour assurer
la diversité génétique des plants destinés au reboisement. 
À l’échelle du pays, 58 essences d’arbres requièrent des
mesures de conservation génétique. Bon nombre de ces
essences appartiennent à la forêt carolinienne du sud de
l’Ontario où les populations ont subi d’importantes pertes
surtout à cause de l’urbanisation et de l’agriculture. Plusieurs
conifères de la zone tempérée, tels que les pins blancs et
rouges, ont aussi subi de larges pertes à cause des récoltes
importantes du 19e siècle et de l’introduction de maladies 
et de ravageurs. Les méthodes modernes de récolte se sont
grandement améliorées et des mesures de conservation 
spéciales ont été mises en œuvre pour plusieurs essences.
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LLeess ppeerrttuurrbbaattiioonnss nnaattuurreelllleess jjoouueenntt uunn
rrôôllee iimmppoorrttaanntt ddaannss llee ffoonnccttiioonnnneemmeenntt ddeess
ééccoossyyssttèèmmeess ddee llaa ffoorrêêtt ccaannaaddiieennnnee..

Les perturbations naturelles, telles que les feux de forêt et la
défoliation par les insectes, touchent des millions d’hectares,
mais font partie du fonctionnement naturel des écosystèmes
de la forêt et aident à maintenir la biodiversité. Les infesta-
tions d’insectes ont tendance à être cycliques; un accroisse-
ment de la population peut donc survenir certaines années
dans certaines régions du pays. Par exemple, en Colombie-
Britannique, même si des mesures aient été prises pour frein-
er l’infestation du dendroctone du pin, les hivers doux et
l’abondance de pins tordus matures ont permis aux insectes
d’atteindre des niveaux de population sans précédent.

MMooiinnss ddee 11 %% ddeess 2299 mmiilllliiaarrddss ddee mmèèttrreess
ccuubbeess ddee bbooiiss mmaarrcchhaanndd dduu CCaannaaddaa eesstt
rrééccoollttéé aannnnuueelllleemmeenntt

La forêt boréale et la forêt maritime du Pacifique représen-
tent 80 % du volume de bois marchand sur pied au Canada.
En 2003, 177,4 millions de mètres cubes ont été récoltés, soit
0,6 % du volume marchand total du Canada. Or, chaque
année, quelque 239 millions de mètres cubes pourraient être
récoltés sur les terres privées et publiques. La superficie de
forêt récoltée chaque année correspond à environ 900 000 ha.
En général, les compagnies qui récoltent de la matière
ligneuse sur les terres de la Couronne veillent à maintenir la

productivité des écosystèmes forestiers. La superficie où 
la régénération est insuffisante diminue graduellement. 
En 2001, la superficie forestière non régénérée était de 
2,1 millions d’hectares, comparativement à 2,4 millions
d’hectares en 1993.

CChhaaqquuee aannnnééee,, mmooiinnss ddee 00,,0022 %% ddee llaa 
ssuuppeerrffiicciiee ddee llaa ffoorrêêtt ccaannaaddiieennnnee cchhaannggee 
ddee vvooccaattiioonn..

Des recherches sont en cours pour améliorer l’information
disponible, mais on estime à moins de 0,02 % la superficie 
de la forêt canadienne (jusqu’à 80 000 ha) convertie de façon
permanente en milieu urbain, en terres agricoles, en réseau
routier ou en pâturages. Quelques zones retrouvent 
néanmoins leur vocation forestière comme ce fut le cas 
pour environ 6000 ha en 2001, comparé à 10 000 ha en 1990.

LLeess pplluuiieess aacciiddeess eett ll’’oozzoonnee ccoonnttiinnuueenntt
dd’’aallttéérreerr lleess ffoorrêêttss dduu ssuudd--eesstt dduu CCaannaaddaa
eett dduu ssuudd ddee llaa CCoolloommbbiiee--BBrriittaannnniiqquuee,, mmêêmmee
ssii lleess éémmiissssiioonnss ppoolllluuaanntteess ssoonntt ssttaabblleess..

Avec les années, l’ozone et les pluies acides dégradent
la qualité des forêts canadiennes. Les effets cumulatifs
et combinés de ces polluants atmosphériques sur 
les forêts sont préoccupants particulièrement dans 
le sud-est du Canada. Les recherches qui visent à
quantifier leurs effets se poursuivent.

État et productivité des écosystèmes
Pour maintenir leurs fonctions et leurs procédés écologiques, les écosystèmes de la forêt canadienne
doivent pouvoir faire face aux perturbations naturelles et humaines et s’en rétablir. Certaines 
perturbations, comme les incendies de forêt, jouent un rôle essentiel dans la régénération des forêts.
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Sol et eau
Les forêts servent de filtre contre la pollution et d’habitat principal pour de nombreuses espèces 
aquatiques et riveraines. Les activités d’aménagement de la forêt peuvent modifier le sol car elles
causent des perturbations, de l’érosion et du compactage. La modification des techniques 
d’aménagement en vue de protéger le sol et l’eau peut minimiser ces effets négatifs.

LLeess pprroovviinncceess eett lleess tteerrrriittooiirreess ffoonntt 
llee ssuuiivvii ddeess nnoorrmmeess ddee rrééccoollttee eett 
ss’’aassssuurreenntt ddee lleeuurr aapppplliiccaattiioonn aaffiinn 
ddee pprroottééggeerr llee ssooll eett ll’’eeaauu;; llee ttaauuxx 
ddee ccoonnffoorrmmiittéé eesstt éélleevvéé..

Il est difficile et coûteux d’évaluer les effets des pratiques
forestières sur les sols et sur la qualité et la quantité de l’eau
à l’échelle du Canada. Pour y parvenir, un moyen efficace est
d’évaluer la conformité aux normes locales, y compris aux
règlements, aux politiques et aux directives sur l’aménage-
ment des forêts. Le taux de conformité élevé noté dans les
provinces et les territoires — 80 à 100 % pour les normes 
relatives au sol et de 60 à 99 % pour les normes relatives à
l’eau — témoigne d’une bonne compréhension de l’impor-
tance de maintenir la productivité du territoire. Les activités
forestières qui ne se conforment pas aux normes sont pénal-
isées ou doivent être corrigées. Cependant, la conformité 
aux normes ne représente qu’une partie de la solution à la
conservation du sol et de l’eau des forêts. Les gouvernements 
et l’industrie investissent actuellement dans la recherche 
scientifique; de nouveaux résultats sur les effets de la récolte
forestière sont intégrés périodiquement aux règlements, aux
politiques et aux directives sur l’aménagement forestier.

OOnn nnoottee uunnee pprrooggrreessssiioonn ddee llaa pprrooppoorrttiioonn
ddeess bbaassssiinnss vveerrssaannttss ooùù llee bbooiiss eesstt rrééccoollttéé
ssaannss eennddoommmmaaggeerr ddee ffaaççoonn iimmppoorrttaannttee lleess
rreessssoouurrcceess ddee llaa ffoorrêêtt..

Un autre indicateur important de l’aménagement  forestier
durable est la proportion de bassins versants touchés par le
feu, la récolte et les dommages importants causés par les
insectes. Des recherches sont en cours pour développer une
base de données sur les bassins versants qui pourrait être 
utilisée pour prédire les effets hydrologiques de la récolte
forestière et de d’autres perturbations.



Contribution aux cycles écologiques planétaires
Les forêts jouent un rôle central dans les cycles écologiques à l’échelle du globe. Elles dépendent des
processus autorégulateurs des cycles du carbone, de l’eau, de l’azote et d’autres éléments vitaux, et y
contribuent. L’aménagement forestier peut avoir un effet sur le rôle des forêts dans le cycle du carbone.

SSeelloonn ddeess eessttiimmaattiioonnss pprréélliimmiinnaaiirreess,, lleess
ffoorrêêttss ccaannaaddiieennnneess eemmmmaaggaassiinneenntt pplluuss ddee 
8844 mmiilllliiaarrddss ddee ttoonnnneess ddee ccaarrbboonnee..

Les forêts jouent un rôle central dans le bilan du carbone en
absorbant, emmagasinant et rejetant dans l’atmosphère du
dioxyde de carbone, un gaz à effet de serre (GES) important
lié aux changements climatiques planétaires. Le Canada doit
connaître la contribution de ses forêts au cycle planétaire du
carbone. D’après la dernière version du modèle canadien du
bilan du carbone, publiée en 2000, on estimait à 84 milliards
de tonnes le carbone stocké dans les forêts canadiennes. Les
chercheurs s’emploient actuellement à améliorer ce modèle
afin de fournir des estimations plus précises et à jour.

DDaannss llee ppaasssséé,, lleess ffoorrêêttss ccaannaaddiieennnneess
lliibbéérraaiieenntt cchhaaqquuee aannnnééee ddaannss ll’’aattmmoosspphhèèrree
eenn mmooyyeennnnee 4444,,66 mmiilllliioonnss ddee ttoonnnneess 
ddee ccaarrbboonnee..

Selon les estimations publiées en 2000, les forêts canadiennes
rejettent en moyenne, chaque année, dans l’atmosphère plus
de carbone lors des incendies, du processus de décomposi-
tion et des autres processus naturels, qu’elles en absorbent
grâce à leur croissance. Les variations annuelles sont 
étroitement liées aux perturbations naturelles telles que les
incendies. Des modèles améliorés d’estimation, actuellement
en préparation, donneront des données à jour et plus précis-
es. De plus, chaque année, au-delà de 4 millions de tonnes
de carbone sont emmagasinées dans les produits forestiers.

LL’’iinndduussttrriiee ffoorreessttiièèrree aa rrééuussssii àà mmaaiinntteenniirr
lleess éémmiissssiioonnss ddee GGEESS aauuxx nniivveeaauuxx ddee 11998800
mmaallggrréé uunnee aauuggmmeennttaattiioonn ddee 2233 %% ddee 
llaa ccoonnssoommmmaattiioonn éénneerrggééttiiqquuee eett ddee 3300 %% 
ddee llaa pprroodduuccttiioonn ddee ppââtteess eett ppaappiieerrss..

L’industrie forestière — le plus gros utilisateur énergétique
industriel au Canada — a maintenu ses émissions de GES
aux niveaux de 1980 grâce à l’amélioration de son efficacité
énergétique et à l’utilisation de combustibles plus propres,
tels le gaz naturel et la bioénergie. La bioénergie constitue
plus de 55 % de l’énergie utilisée par l’industrie forestière;
une augmentation par rapport à 47 % en 1980.
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Avantages économiques et sociaux
L’aménagement forestier durable fait en sorte que les forêts fournissent un éventail de biens 
et de services à long terme, avec les avantages économiques et sociaux qui en découlent.

LLeess vveenntteess ddee pprroodduuiittss lliiggnneeuuxx oonntt 
aatttteeiinntt 7777 mmiilllliiaarrddss ddee ddoollllaarrss,, mmaaiiss 
llaa ccoonnttrriibbuuttiioonn rreellaattiivvee ddee ll’’iinndduussttrriiee
ffoorreessttiièèrree aauu pprroodduuiitt iinnttéérriieeuurr bbrruutt 
aa cchhuuttéé àà eennvviirroonn 33 %%..

La contribution de l’industrie forestière canadienne au 
produit intérieur brut (PIB) a diminué d’environ 0,5 % 
par décennie entre 1961 et 1982. L’industrie forestière a 
pris de l’expansion durant cette période – les volumes et 
les expéditions de produits ligneux ont augmenté en chiffres
absolus –, mais pas aussi rapidement que le reste de 
l’économie. Ainsi, la contribution relative de l’industrie
forestière au PIB (37,5 milliards de dollars en 2005) n’est 
plus aussi importante qu’auparavant. Cette contribution 
est devenue plus stable récemment, en grande partie grâce 
à la croissance des sous-secteurs de l’industrie du bois.
Toutefois, la contribution des sous-secteurs de la foresterie,
de l’exploitation forestière et de la fabrication des pâtes et
papiers est en diminution constante.

Contribution de l’industrie forestière au PIB du Canada (%) 
(CTI : classification type des industries; SCIAN : système 
de classification des industries de l’Amérique du Nord) 

LL’’eexxppaannssiioonn rraappiiddee ddee llaa sseeccoonnddee ttrraannss--
ffoorrmmaattiioonn aa eeuu ppoouurr eeffffeett dd’’aaccccrrooîîttrree 
lleess aavvaannttaaggeess ééccoonnoommiiqquueess ssaannss aauuggmmeenntteerr
llaa rrééccoollttee..

La seconde transformation (meubles manufacturés à 
partir de panneaux de bois) augmente la contribution de 
l’industrie forestière au PIB, au revenu et à l’emploi sans
pour autant accroître la récolte forestière. L’Ontario, qui
compte environ 40 % de la population canadienne et 
près de la moitié des mises en chantier de constructions 
domiciliaires, a le plus grand nombre d’industries de 
seconde transformation.

Expéditions canadiennes de produits de seconde transformation
par volume récolté

LLaa vvaalleeuurr ddeess pprroodduuiittss nnoonn lliiggnneeuuxx eesstt
iimmppoorrttaannttee eett eenn ccrrooiissssaannccee..

LLeess nnoouuvveeaauuxx mmooddeess ddee tteennuurree eennggeennddrreenntt
ddee nnoouuvveelllleess rreessssoouurrcceess ppoouurr lleess ppeettiitteess
eennttrreepprriisseess eett lleess ccoolllleeccttiivviittééss..

Le Canada possède des modes de tenure publique 
qui donnent le droit de récolter certaines ressources

%

2

2,5

3

3,5

4

4,5

2006200119961991198619811976197119661961

Données de la CTI ($ de 1992) Données du SCIAN ($ de 1997)

1975  1077 1979  1981  1983  1985 1987  1989  1991 1993  1995  1997 1999  2001  2003

spruce budworm
forest tent caterpillar
Mountain Pine Beetle
Fire
Harvesting

0

A
re

a 
D

is
tu

rb
ed

 (m
ill

io
n 

ha
)

Year

10

20

30

40

50

60

15

20

25

30

10

20

30

10

80

50

90

M
ill

io
n 

to
nn

es Pâte de bois
(million tonnes)
Pap ier journal 
(million tonnes)
Bois d’œuvre
(million m3)

M
ill

io
n 

de
 m

èt
re

s 
cu

be
s 

m
3

1993  1995 1997  1999 2001 2003 2005

70

60

40

0 0

5

Canada's Forests
Total Land Area 
(979.1M ha)

Forest & OWL* 
(402.1M ha)

*OWL = Other 
Wooded Land

Forest land 
(310M ha)

Protected Forest  
and OWL (31.2M ha)

Annual harvest 
(0.9M ha)

$/
m

3  d
e 

19
97

40

50

60

70

80

90

100

200620011996199119861981

Données de la CTI Donn ées du SCIAN

Production actuelle estimative de produits alimentaires 
d’origine forestière dans l’économie canadienne
Produits alimentaires Production en Valeur Potentiel
d’origine forestière tonnes ou économique économique

en litres (000) (million $) supplémentaire
(million $)

Miel 37 072 161 1000
Sève des arbres 34 761 164 31
Petits fruits 149 373 279 164
Champignons 1 43 26
Vétégaux du sous-étage 2 75 115
Riz sauvage 1013 3 753
Total 725 2089

Production des produits ligneux au Canada.



Avantages économiques et sociaux
L’aménagement forestier durable fait en sorte que les forêts fournissent un éventail de biens 
et de services à long terme, avec les avantages économiques et sociaux qui en découlent.

forestières, généralement ligneuses. En retour, 
les titulaires de tenures doivent payer des droits au 
gouvernement et respecter les règles pour protéger les
ressources. De nouveaux modes de tenures ont été adoptés
depuis 1990, souvent afin de rendre les ressources forestières
publiques plus accessibles aux petites et moyennes entre-
prises, aux collectivités et aux Autochtones. Par exemple, le
Yukon, la Nouvelle-Écosse, la Saskatchewan et les Territoires
du Nord-Ouest confèrent aux Autochtones respectivement
11, 12, 16 et 30 % de leurs volumes forestiers.

LLeess ttrraavvaaiilllleeuurrss,, lleess eennttrreepprriisseess eett lleess
ggoouuvveerrnneemmeennttss ssee ppaarrttaaggeenntt ddeess mmiilllliiaarrddss
ddee ddoollllaarrss iissssuuss ddee ll’’iinndduussttrriiee ddeess pprroodduuiittss
ffoorreessttiieerrss lliiggnneeuuxx..

LLee ffaaiibbllee ttaauuxx ddee rreennddeemmeenntt dduu ccaappiittaall
iinnvveessttii ((RRCCII)) ddaannss ll’’iinndduussttrriiee ffoorreessttiièèrree
ccaannaaddiieennnnee nn’’eennccoouurraaggee ppaass ddee nnoouuvveeaauuxx
iinnvveessttiisssseemmeennttss..

Les entreprises forestières canadiennes ont eu de la difficulté
à attirer des investissements privés, nécessaires à l’augmenta-

tion de leur productivité face à leurs concurrents étrangers
qui affichent un RCI plus élevé. Le secteur forestier, notam-
ment les pâtes et papiers, est une industrie qui fait face à des
coûts d’immobilisation élevés. Au cours des deux dernières
années, l’insuffisance chronique d’investissements en capital,
conjuguée à la faiblesse des prix des pâtes et papiers, s’est
soldée par de faibles rendements. Les producteurs de bois
d’œuvre et de panneaux s’en sont mieux tirés; profitant 
de prix plus élevés et d’investissements en capital plus
importants, ils ont affiché de meilleurs rendements.

MMêêmmee ssii llee nnoommbbrree dd’’eemmppllooiiss aa ddiimmiinnuuéé
ddeerrnniièèrreemmeenntt,, ll’’iinndduussttrriiee ffoorreessttiièèrree
pprroodduuiitt ddeess cceennttaaiinneess ddee mmiilllliieerrss 
dd’’eemmppllooiiss bbiieenn rréémmuunnéérrééss..

L’industrie a généré plus de 330 000 emplois directs depuis
1995, atteignant un sommet de 370 000 en 2003. Les salaires
sont en général plus élevés ou égaux à ceux payés dans le
domaine manufacturier dans son ensemble. Cependant, entre
2003 et 2005, 30 000 emplois ont été abolis. La majorité de ces
emplois provenaient du sous-secteur des pâtes et papiers qui 
a subi une baisse causée par la fermeture de plusieurs usines.
Le sous-secteur de la transformation des produits du bois, 
où les emplois étaient à la hausse depuis 1991, a également
accusé un recul. 
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MMêêmmee ssii llee vvoolluummee ddee bbooiiss rrééccoollttéé ssuurr lleess
tteerrrreess ppuubblliiqquueess pprroovviinncciiaalleess aa aauuggmmeennttéé
ddee 2222 %% ddeeppuuiiss 11999900,, iill ddeemmeeuurree eenn ddeessssoouuss
ddee llaa ppoossssiibbiilliittéé aannnnuueellllee ddee ccoouuppee..



Responsabilité de la société
Les pratiques forestières devraient refléter les valeurs sociales, car elles ont souvent lieu sur 
des terres publiques; plusieurs collectivités rurales sont tributaires de la forêt pour leur 
bien-être économique, social et culturel.

LLeess ccoonnssuullttaattiioonnss aavveecc lleess AAuuttoocchhttoonneess eett
lleeuurr aappppoorrtt àà llaa ppllaanniiffiiccaattiioonn ddee ll’’aamméénnaaggee--
mmeenntt ffoorreessttiieerr ssoonntt àà llaa hhaauussssee,, mmaaiiss oonn
ccoonnnnaaîîtt ppeeuu lleeuurrss ccoonnnnaaiissssaanncceess ttrraaddiittiioonn--
nneelllleess eett ll’’uussaaggee qquu’’iillss eenn ffoonntt..

Les Autochtones du Canada ont des liens étroits avec la forêt
et au cours des dernières années, les gouvernements et l’in-
dustrie ont amélioré les consultations avec les Autochtones 
et leur participation à l’aménagement forestier. Également, 
de plus en plus de terres boisées tombent sous le contrôle 
des Autochtones par le biais de revendications territoriales,
de droits fonciers issus des traités et d’ajouts aux réserves, 
ce qui leur apporte de plus grandes possibilités économiques.
Au cours des dernières années, les connaissances écologiques
traditionnelles des Autochtones en matière d’aménagement
de la forêt ont été reconnues. Les provinces et les territoires 
ont déployé des efforts pour recueillir de l'information 
au sujet des connaissances écologiques traditionnelles 
des Autochtones, mais il faudra faire le nécessaire pour 
que ces connaissances soient transmises aux autres 
utilisateurs de la forêt.

LLeess ccoolllleeccttiivviittééss ttrriibbuuttaaiirreess ddee llaa ffoorrêêtt
ssoonntt ggéénnéérraalleemmeenntt mmooiinnss bbiieenn nnaannttiieess 
qquuee lleess aauuttrreess ccoolllleeccttiivviittééss rruurraalleess..

Au Canada, environ 350 collectivités sont tributaires de l’in-
dustrie forestière; près de 80 % des collectivités autochtones
sont établies dans des régions forestières. En général, bien
que les collectivités tributaires des forêts jouissent d'une plus
grande diversité économique – ce qui les aide à supporter les
variations du secteur économique – elles ne réussissent pas
aussi bien que les collectivités rurales en matière d’éducation,
d’emploi et de revenus. Par conséquent, elles sont moins
aptes à réagir aux changements brusques de leur cadre
social, économique ou environnemental. Les gouvernements
et d’autres intervenants du secteur forestier veulent corriger
cette situation au moyen, entre autres, de la Stratégie
nationale sur la forêt.

LLaa pplluuppaarrtt ddeess ppeerrssoonnnneess iinntteerrrrooggééeess eessttii--
mmeenntt qquuee lleeuurr ppaarrttiicciippaattiioonn àà llaa ggeessttiioonn ddee
ll''aamméénnaaggeemmeenntt ffoorreessttiieerr eesstt uuttiillee..

Les comités consultatifs de citoyens sont un moyen d’encour-
ager la participation du public à l’aménagement forestier au
Canada. Un sondage récent montre que 74 % des personnes
interrogées sont satisfaites ou très satisfaites du travail des
comités. Plus des deux tiers des participants sont d’avis que
le processus de prise des décisions est équitable; un peu 
plus de la moitié pensent que les décisions tiennent compte
de l’intérêt public et qu’ils peuvent influencer les décisions
du comité.

AAuu CCaannaaddaa,, llaa ccoonnffoorrmmiittéé aauuxx llooiiss eett rrèèggllee--
mmeennttss ffoorreessttiieerrss —— nnéécceessssaaiirree àà ll’’aamméénnaaggee--
mmeenntt ffoorreessttiieerr dduurraabbllee —— eesstt ggéénnéérraalleemmeenntt
éélleevvééee..

Les lois, règlements et autres normes qui régissent l’amé-
nagement forestier durable au Canada sont constamment mis
à jour afin de refléter les connaissances scientifiques les plus
récentes. Les données fournies par six provinces démontrent
un taux élevé de conformité : de 86,0 à 99,5 %. De plus,
lorsque des inspections révélaient des cas de non-conformité,
les exploitants étaient tenus de rectifier la situation et de
modifier leurs pratiques afin de se conformer aux normes,
sinon ils risquaient la fermeture.

LL’’aacccceessssiibbiilliittéé dduu ppuubblliicc aauuxx ddoonnnnééeess
ffoorreessttiièèrreess aamméélliioorree llaa ddiissccuussssiioonn eett llaa
pprriissee ddee ddéécciissiioonn..

Les inventaires forestiers utilisent un grand éventail de tech-
nologies pour recueillir des données sur une variété de
sujets. En général, les données sur les terres publiques sont
accessibles, tandis que celles sur les terres privées le devien-
nent de plus en plus.

LLee ffiinnaanncceemmeenntt ddiirreecctt eenn sscciieenncceess eett tteecchh--
nnoollooggiiee ((SS--TT)) aaiinnssii qquuee ll’’aaccqquuiissiittiioonn ddee tteecchh--
nnoollooggiieess eett ddee sseerrvviicceess aamméélliioorreenntt ll’’aamméé--
nnaaggeemmeenntt ffoorreessttiieerr..

Financement 
de la S-T par 

le gouvernement 
et l’industrie
415 millions 

de dollars

Sortie
Produits et services 

novateurs
(non quantifiée)

4,8 milliards de 
dollars de services 

2,8 milliards de 
dollars de technologie

  

Bois

AFD Papier

Flux de l’innovation 
dans le secteur forestier en 1999

R-D
(non quantifiée)

R-D
(non quantifiée)



DDaannss ll’’eennsseemmbbllee,, llee CCaannaaddaa ffaaiitt ddee ggrraannddss
pprrooggrrèèss eenn mmaattiièèrree dd’’aamméénnaaggeemmeenntt ffoorreessttiieerr
dduurraabbllee,, mmaaiiss iill ddooiitt rréégglleerr cceerrttaaiinnss pprroobb--
llèèmmeess iimmppoorrttaannttss ppoouurr ddeemmeeuurreerr uunn cchheeff ddee
ffiillee mmoonnddiiaall ddaannss ccee ddoommaaiinnee..

Les forêts canadiennes sont parmi les plus étendues au monde
et sont au cœur de la croissance et de la prospérité du pays.
Elles apportent  à la population canadienne des avantages
économiques et sociaux. De plus, elles soutiennent une grande
diversité d’espèces sur un vaste territoire fait d’écosystèmes
dynamiques et en constante évolution. L'aménagement 
moderne des forêts pratiqué au Canada montre comment il est 
possible de réaliser des progrès sur la voie de la durabilité.
L’augmentation des consultations a mené à un aménagement
forestier qui incorpore un ensemble de valeurs et reconnaît le
dynamisme des systèmes écologiques et sociaux ainsi que les
avantages de la gestion adaptative et de la collaboration.

S’il veut demeurer un chef de file en matière de foresterie
durable, le Canada doit, entre autres choses, réduire ou
prévenir les impacts de la pollution et des espèces exotiques
envahissantes sur la forêt. Il doit accroître la participation 
des Autochtones à l'aménagement forestier et améliorer la
résilience et le bien-être des collectivités tributaires des forêts.

De plus, l’industrie forestière doit devenir plus concurrentielle
sur le marché international en continuant d’appliquer des tech-
nologies de pointe à l’aménagement des forêts et à la transfor-
mation des produits forestiers. Le Canada devra également
développer des produits à valeur ajoutée et de nouveaux
marchés pour ceux-ci. Les gouvernements, l’industrie et les
autres intervenants du secteur forestier doivent s’employer à
améliorer l’information sur les services rendus par la forêt 
et sur les niveaux de récolte durable des produits forestiers
non ligneux.

Les responsables des politiques forestières et les aménagistes
du Canada continueront d’être confrontés à des choix difficiles
en raison des opinions divergentes sur l’ordre des priorités en
matière d’aménagement des ressources forestières.

Le rapport Critères et indicateurs de l’aménagement forestier
durable au Canada aidera les gouvernements à :

• évaluer l’efficacité de la réglementation existante;
• orienter les politiques futures; 
• cerner les besoins en matière d’information 

et de recherche; 
• guider les pratiques forestières;  
• préciser les attentes en matière d’aménagement 

forestier durable au Canada. 

Avec l’information présentée dans ce rapport, la population
canadienne pourra mieux comprendre les options qui lui sont
offertes pour aménager la forêt et pour participer de façon plus
active à la prise de décisions.

Ce rapport est le fruit d’une collaboration à grande échelle
entre le fédéral, les provinces et les territoires. Grâce à cette 
collaboration, les gouvernements seront en mesure de mieux
rendre compte de l’état des forêts. À cette fin, le Conseil 
canadien des ministres des forêts (CCMF) étudient un 
inventaire forestier national qui améliorera l’évaluation des
tendances de plusieurs des indicateurs de son cadre. Le CCMF
est en voie d’augmenter sa base de données nationale sur les
forêts afin de recueillir et d’emmagasiner de nouvelles données
sur la forêt et l’aménagement forestier. Le CCMF développera
aussi un système national d’information sur les forêts qui 
permettra d’accéder aux données par Internet. Ces initiatives
viendront s'ajouter aux rigoureuses données forestières 
existantes et amélioreront la capacité du Canada à évaluer 
et à faire connaître l’état de ses forêts.
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CCoonnsseeiill ccaannaaddiieenn ddeess mmiinniissttrreess 
ddeess ffoorrêêttss

Le CCMF a été créé en 1985 pour permettre une étroite col-
laboration entre les 14 ministres responsables des forêts à
l’échelon fédéral, provincial et territorial dans les grands
dossiers communs. Le Conseil exerce un leadership à l’égard
de questions nationales et internationales et décide des orien-
tations dans l'intendance et l’aménagement durable des
forêts du Canada. Des renseignements additionnels sont
disponibles sur le site Web : www.ccfm.org.

LLeeccttuurree aaddddiittiioonnnneellllee

Pour en savoir davantage sur les travaux du CCMF et sur
son projet de critères et indicateurs, le rapport complet
Critères et indicateurs de l’aménagement forestier durable au
Canada : bilan national 2005, est disponible dans Internet à
l’adresse :  http://www. ccfm.org/ci/index_f.php
http://www. ccfm.org/ci/index_f.php. Ce rapport fournit
une analyse exhaustive des 6 critères et des 46 indicateurs
qui démontrent les progrès accomplis par le Canada en
matière d’aménagement forestier durable. On peut égale-
ment se procurer des exemplaires de ce rapport auprès de :

Ressources naturelles Canada
Service canadien des forêts
580, rue Booth 
Ottawa (Ontario)  K1A 0E4
Courriel : cfs-scf@rncan.gc.ca

RRaappppoorrttss iinntteerrnnaattiioonnaauuxx ssuurr lleess ffoorrêêttss
tteemmppéérrééeess eett lleess ffoorrêêttss bboorrééaalleess

Le Canada est membre du groupe de travail — appelé le
Processus de Montréal — qui a élaboré les critères et les indi-
cateurs permettant de définir, de mesurer et de faire con-
naître les progrès accomplis en matière d'aménagement
durable des forêts tempérées et boréales. Les douze pays
membres du Processus de Montréal possèdent 60 % des
forêts de la planète et se livrent à près de la moitié du com-
merce mondial des produits forestiers. En 1995, ces pays ont
avalisé le cadre de 7 critères et de 67 indicateurs. En 2004, ils
ont amorcé la révision de ce cadre. 

Le Canada utilise le cadre des critères et indicateurs du
CCMF pour s’acquitter de ses obligations de notification en
vertu du Processus de Montréal. Les deux cadres sont com-
patibles et nombre des valeurs qu’ils préconisent se
rejoignent. Par sa participation au Processus de Montréal, le
Canada confirme son engagement à promouvoir l’aménage-
ment forestier durable. Le Canada est fier d’héberger, depuis
1995, le bureau de liaison qui assure le secrétariat du
Processus de Montréal. Pour de plus amples renseignements
au sujet du Processus de Montréal, consultez son site Web :
www.mpci.org.
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